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Arrêté grand-ducal du 25 janvier 2006 autorisant Monsieur Jean-Marie Christian BOUR
à changer ses prénoms actuels en ceux de «John Christian».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Marie Christian BOUR, né le 28 janvier 1957 à Luxembourg, de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-5407 BOUS, 19, Montée des Vignes, sollicitant l’autorisation de changer
ses prénoms actuels en ceux de «John Christian»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Jean-Marie Christian BOUR est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «John
Christian».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 25 janvier 2006.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 25 janvier 2006 autorisant Monsieur Armando da Luz DOS REIS MONTEIRO et
Madame Pauline CLEMENT à changer le nom patronymique actuel de Monsieur Armando da Luz
DOS REIS MONTEIRO et celui de leurs enfants Melissa DOS REIS MONTEIRO, Noah DOS REIS
MONTEIRO et Marvin DOS REIS MONTEIRO, en celui de «REIS».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Armando da Luz DOS REIS MONTEIRO, né le 13 avril 1974 à Nossa
Senhora do Rosario (Cap-Vert), de nationalité luxembourgeoise, et Madame Pauline CLEMENT, demeurant à
L-1151 Luxembourg, 23, rue Paul Albrecht sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de Monsieur
Armando da Luz DOS REIS MONTEIRO et celui de leurs enfants Melissa DOS REIS MONTEIRO, de nationalité
luxembourgeoise, Noah DOS REIS MONTEIRO, de nationalité luxembourgeoise et Marvin DOS REIS MONTEIRO, de
nationalité luxembourgeoise, en celui de «REIS»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Armando da Luz DOS REIS MONTEIRO et Madame Pauline CLEMENT sont autorisés à changer
le nom patronymique actuel de Monsieur Armando da Luz DOS REIS MONTEIRO et celui de leurs enfants Melissa
DOS REIS MONTEIRO, Noah DOS REIS MONTEIRO et Marvin DOS REIS MONTEIRO, en celui de «REIS». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 25 janvier 2006.
Luc Frieden Henri
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Arrêté grand-ducal du 25 janvier 2006 autorisant Madame Liliana Patricia HEIJNEN
à changer son nom patronymique actuel et ses prénoms actuels en ceux de «Patricia HEINEN».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Liliana Patricia HEIJNEN, née le 14 janvier 1957 à Cordoba (Argentine), de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-9160 INGELDORF, 12, rue Longchamp, sollicitant l’autorisation de changer
son nom patronymique actuel et ses prénoms actuels en ceux de «Patricia HEINEN»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Liliana Patricia HEIJNEN est autorisée à changer son nom patronymique actuel et ses prénoms
actuels en ceux de «Patricia HEINEN».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 25 janvier 2006.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 25 janvier 2006 autorisant Madame Eugenie Wilhelmine MOES
à changer ses prénoms actuels en celui de «Ginette».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Eugenie Wilhelmine MOES, née le 24 septembre 1942 à Schifflange, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-5969 ITZIG, 50, rue de la Libération, sollicitant l’autorisation de changer
ses prénoms actuels en celui de «Ginette»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Eugenie Wilhelmine MOES est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de «Ginette».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 25 janvier 2006.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 28 janvier 2006 autorisant Monsieur Paulo Alexandre RODRIGUES DA COSTA
et Madame Marie-Louise WIRTZ à changer le nom patronymique actuel de leur fils Julien
RODRIGUES DA COSTA, en celui de «DA COSTA».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Paulo Alexandre RODRIGUES DA COSTA et Madame Marie-Louise

WIRTZ, demeurant à L-6850 Manternach, 24, op der Olek, sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique
actuel de leur fils Julien RODRIGUES DA COSTA, né le 31 juillet 2005 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise,
en celui de «DA COSTA».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;
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Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Paulo Alexandre RODRIGUES DA COSTA et Madame Marie-Louise WIRTZ, sont autorisés à
changer le nom patronymique actuel de leur fils Julien RODRIGUES DA COSTA, en celui de «DA COSTA».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 28 janvier 2006.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 28 février 2006 portant nomination des membres du conseil d’administration
du centre thermal et de santé de Mondorf-les-Bains.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu les articles 4 et 5 de la loi modifiée du 18 décembre 1987 organisant le centre thermal et de santé de Mondorf-
les-Bains;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Santé et de la Sécurité Sociale et de Notre Ministre du Trésor et du Budget
et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Sont nommés membres du conseil d’administration du centre thermal et de santé de Mondorf-les-Bains:

• représentant l’Etat:

Monsieur Guy BERNARD, réviseur d’entreprises

Madame Maggy NAGEL, bourgmestre de Mondorf-les-Bains

Monsieur Jean OLINGER, premier inspecteur des Finances

• choisis pour leur compétence dans l’administration d’entreprises:

Monsieur Norbert FRIOB, chef d’entreprise

Monsieur Paul HAMMELMANN, avocat

Art. 2. Monsieur Guy BERNARD, préqualifié, est nommé président du conseil d’administration du centre thermal
et de santé de Mondorf-les-Bains.

Art. 3. Le mandat des membres du conseil d’administration expirera le 31 décembre 2011.

Art. 4. Notre Ministre de la Santé et de la Sécurité Sociale et Notre Ministre du Trésor et du Budget sont chargés
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de la Santé Arusha, le 28 février 2006.
et de la Sécurité Sociale, Henri
Mars Di Bartolomeo

Le Ministre du Trésor
et du Budget,
Luc Frieden

Arrêté ministériel du 1er mars 2006 portant nomination de la commission d’examen
pour les modules des cours de gestion à l’examen de maîtrise.

La Ministre de l’Éducation nationale et de la
Formation professionnelle,

Vu l’article 6 de la loi du 11 juillet 1996 portant organisation d’une formation menant au brevet de maîtrise et fixation
des conditions d’obtention du titre et du brevet de maîtrise.

Vu les propositions de la Chambre des Métiers;
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Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres de la commission d’examen chargée d’évaluer les modules des cours de gestion à
l’examen de maîtrise, pour un terme de trois ans:

Aly SCHROEDER
Directeur à la formation professionnelle
Président
L-2926 Luxembourg

Jean-Paul BRAQUET
Directeur adjoint à la formation professionnelle
Suppléant
L-2926 Luxembourg

Membres effectifs:

Michel BRACHMOND
Directeur adjoint de la Chambre des Métiers
38a, rue des Aubépines
L-1145 Luxembourg

Norbert CARL
Directeur adjoint du Lycée technique de Lallange
1, rue des Fleurs
L-3830 Schifflange

Marc GROSS
Sous-directeur de la Chambre des Métiers
B.P. 1604
L-1016 Luxembourg

Carlo PIRSCH
Chef-comptable à la Fédération des Artisans
41, route du Vin
L-6841 Machtum

Tom WIRION
Sous-Directeur de la Chambre des Métiers
16A, rue de Dippach
L-8055 Bertrange

Membres suppléants:

Charles BASSING
Conseiller de direction à la Chambre des Métiers
9A, rue de la Frontière
L-9417 Vianden

Armand LENGLER
Directeur adjoint 
Lycée technique privé Emile Metz
5, rue Robert Schuman
L-7382 Helmdange

André MARMANN
Avocat à la cour
87, cité Gr-Duc Jean
L-7233 Bereldange

Jos NOESEN
Pédagogue 
34, cité Bourschterbach
L-9029 Warken
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Nicolas SCHOCKMEL
Professeur ETP
Lycée technique privé Emile Metz
5, um Këpp
L-7470 Saeul

Experts:

Carine GRETHEN
Inspecteur principal auprès de l’Administration des Contributions
1, rue de la Gare
L-8471 Eischen

Claude SCHROEDER
41, route d’Ettelbruck
L-7590 Beringen

Géraldine SCHULLER
95, rue des Romains
L-8041 Strassen

Art. 2. Copie du présent arrêté ministériel qui sera publié au Mémorial, sera adressée à chacun des intéressés pour
lui servir de titre et à la direction de la Chambre des Métiers pour information.

Luxembourg, le 1er mars 2006.
La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres

Administration de la Gestion de l’Eau. – Examen. – L’Administration de la Gestion de l’Eau organisera au
cours du mois de juin 2006 un examen d’admission définitive dans la carrière de l’ingénieur technicien. 

Agrément comme dirigeant d’entreprise de réassurances. – En application de l’article 94 point 3 de la loi
modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du 7 mars 2006, Monsieur John
Michael VINCENT a été agréé comme dirigeant d’entreprises de réassurances.

DIRECTION des CONTRIBUTIONS DIRECTES
www.impotsdirects.public.lu

REMISE DES DECLARATIONS D’IMPÔT POUR 2005

Les contribuables et autres personnes obligés au dépôt d’une déclaration d’impôt sont tenus de remettre aux
bureaux d’imposition compétents les déclarations suivantes:

a) les déclarations pour l’impôt sur le revenu de l’année 2005 (personnes physiques et collectivités),
b) les déclarations pour l’impôt commercial de l’année 2005.
La plupart des déclarations comportant des annexes, celles-ci sont à remettre avec l’imprimé principal.
Le dépôt est à effectuer au plus tard le 31 mars 2006 (pour les contribuables soumis à l’impôt sur le revenu des

collectivités, le délai est fixé au 31 mai 2006).
Le délai peut être prorogé individuellement par le bureau d’imposition compétent sur demande écrite ou verbale

dûment motivée du contribuable ou de son mandataire.
Les imprimés de déclaration ont été distribués au début de l’année 2006. Les contribuables obligés au dépôt d’une

déclaration, qui n’auraient pas reçu les imprimés à la fin du mois de mars 2006, sont tenus soit de les réclamer auprès
du bureau d’imposition de leur ressort, soit de les télécharger du site internet de l’administration des contributions
directes (www.impotsdirects.public.lu).

Un contribuable ne peut se prévaloir du fait qu’une formule de déclaration ne lui aurait pas été remise par
l’administration, pour se soustraire à l’obligation de la déclaration.

Le défaut de présenter une déclaration d’impôt ou le dépôt tardif d’une déclaration d’impôt peut entraîner
l’application d’un supplément pouvant s’élever jusqu’à 10% de l’impôt définitif.

L’administration peut, par des astreintes, obliger le contribuable au dépôt d’une déclaration.
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Doivent présenter une déclaration dûment remplie et signée:

I) Toute personne qui y est individuellement invitée par un bureau d’imposition.

II) Les contribuables visés ci-après:

A) en ce qui concerne l’impôt sur le revenu des personnes physiques:

1° Personnes ayant leur domicile fiscal ou leur séjour habituel au Grand-Duché (contribuables résidents):

a) si le revenu imposable comprend un salaire ou une pension passible de retenue d’impôt et dépasse
58.000 €, ou

b) si le revenu imposable atteint ou dépasse 9.900 € et comprend des revenus nets non passibles de
retenue d’impôt qui, au total, dépassent 600 €, ou

c) si le revenu imposable se compose en tout ou en partie de salaires ou de pensions dispensés de la
retenue d’impôt (p. ex. pensions versées par des caisses  étrangères, casuel des ecclésiastiques et des
greffiers, etc.), ou

d) si, en cas de cumul de plusieurs salaires ou pensions passibles de la retenue d’impôt, le revenu
imposable dépasse 31.000 € pour les contribuables rangés dans les classes 1 respectivement 2 et
25.000 € pour les contribuables rangés dans la classe 1a (exemples: mari et épouse salariés,
personnes touchant  simultanément des salaires de différents employeurs, mari salarié et épouse
pensionnée, etc.), ou

e) si le revenu imposable comprend pour plus de 1.500 € des revenus de capitaux passibles de la retenue
d’impôt, ou

f) si les époux, dont l’un est contribuable résident et l’autre une personne non résidente, ont opté
conjointement pour l’imposition collective, ou

g) si le revenu imposable comprend pour plus de 1.500 € des revenus de tantièmes passibles de la
retenue d’impôt sur les revenus de tantièmes ;

2° Personnes n’ayant ni domicile fiscal, ni séjour habituel au Grand-Duché (contribuables non résidents):

a) si le total des revenus indigènes non passibles de retenue est supérieur à 100 €, ou

b) si elles sont occupées comme salariés au Grand-Duché pendant au moins neuf mois de l’année
d’imposition ou si elles sont rangées dans la classe d’impôt 2 et sont imposables au Grand-Duché du
chef de plus de 50% des revenus professionnels de leur ménage et

aa) qu’en cas de cumul de plusieurs salaires ou pensions passibles de la retenue d’impôt, le revenu
imposable dépasse 31.000 € pour les contribuables rangés dans les classes 1 respectivement 2
et 25.000 € pour les contribuables rangés dans la classe 1a (exemples: mari et épouse salariés,
personnes touchant simultanément des salaires de différents employeurs, mari salarié et épouse
pensionnée, etc.), ou

bb) que le revenu imposable comprend un salaire ou une pension passible de retenue d’impôt et
dépasse 58.000 €.

B) en ce qui concerne l’impôt sur le revenu des collectivités:

1° Toutes les collectivités ayant leur siège statutaire ou leur principal établissement au Grand-Duché;

2° Les collectivités n’ayant ni leur siège statutaire, ni leur principal établissement  au Grand-Duché, mais qui
disposent d’un revenu indigène non passible de retenue d’impôt.

C) en ce qui concerne l’impôt commercial:

1° Les sociétés anonymes, les sociétés en commandite par actions, les sociétés à responsabilité limitée et les
sociétés coopératives;

2° Les entreprises commerciales, industrielles, minières ou artisanales non visées sub 1° dont le bénéfice
d’exploitation dépasse 40.000 € (17.500 € pour les entreprises passibles de l’impôt sur le revenu des
collectivités).

Indice des prix à la consommation au 1er février 2006.

L’indice des prix à la consommation établi conformément au règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 est de
697.18 au 1er février par rapport à la base 100 au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit au 1er février 2006 à 690.85. 

Luxembourg, le 8 mars 2006.

Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques
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Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 03.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PRIOSTE REIS
Steven, né le 17.03.1985 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Heiderscheid, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AGOSTINI
Paola, née le 22.01.1961 à Cantiano (Italie), demeurant à Eschdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALMEIDA
Claude Alexandre, né le 09.05.1981 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Medernach, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALMEIDA
LIVRAMENTO Natalina, née le 22.12.1982 à Ettelbruck, demeurant à Medernach, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANGRADI
Stéphanie, née le 03.07.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BERARDI Laura, née le
19.04.1983 à Luxembourg, demeurant à Moesdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Vianden, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BUSTO
Stefano, né le 18.09.1964 à Ettelbruck, demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
CARVALHEIRO GOMES Vanessa, née le 29.11.1984 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 15.02.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
CARVALHEIRO Vanessa.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 26.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Betzdorf, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CHESHIRE
Kitty, née le 24.01.1986 à Luxembourg, demeurant à Perl (Allemagne), a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COUTADA
BARRETO Paulo José, né le 14.03.1973 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 17.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA CRUZ
BARREIRO Sandra, née le 06.06.1980 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DANAILOV Vladimir
Dimitrov, né le 17.09.1982 à Byala (Bulgarie), demeurant à Peppange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DAUTBASIC
Amer, né le 14.01.1986 à Tuzla (Bosnie et Herzegovine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE JESUS
CORDEIRO Cathie, née le 20.09.1986 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIAS ABREU
Norberto, né le 24.03.1977 à Luxembourg, demeurant à Elvange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Manternach, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DINIS
RIBEIRO Amando Manuel, né le 19.06.1974 à Ettelbruck, demeurant à Berbourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Flaxweiler, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DRATCHEVA
Tatiana Nikolaevna, née le 25.08.1960 à Novo-Ukrainka/Kirovograd (Ukraine), demeurant à Niederdonven, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FARIA DE
SOUSA Sandrine, née le 24.05.1986 à Niederkorn, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 15.02.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DE
SOUSA Sandrine.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 18.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Waldbredimus, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FELZEN
Herbert Nicolas, né le 17.10.1958 à Pétange, demeurant à Waldbredimus, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.12.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schieren, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FOETELER
Frédéric Michael Aloïs René Nicolaus, né le 08.11.1971 à Malmedy (Belgique), demeurant à Schieren, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune du Lac de la Haute-Sûre,
en conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FORGET
Eric Jean Paul, né le 08.03.1973 à Libramont (Belgique), demeurant à Tarchamps, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 12.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GEIS
Esmeralda Maria, née le 25.01.1985 à Tauberbischofsheim (Allemagne), demeurant à Hautcharage, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GEIS Sebastian,
né le 12.08.1986 à Tongeren (Belgique), demeurant à Hautcharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GONÇALVES
SOARES FERREIRA Brasinda Graça, née le 08.09.1969 à Santo Tirso (Portugal), demeurant à Rumelange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 15.02.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
SOARES Brasinda Graça.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 04.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GORQAJ
Delfina, née le 05.12.1985 à Istog (Serbie-et-Monténégro), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HEINZ Meike,
née le 31.08.1969 à Lübeck (Allemagne), demeurant à Wasserbillig, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wellenstein, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HENRIQUES
DE MATOS Joao Filipe, né le 25.01.1985 à Luxembourg, demeurant à Wellenstein, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.12.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Waldbillig, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HEUTS Marie
Philomène, née le 09.09.1958 à Wiltz, demeurant à Christnach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HILLOCK ESTEVES
Sébastien, né le 18.02.1973 à Pétange, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 15.02.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
ESTEVES Sébastien.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 19.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HOMAYOUN
Pantea, née le 21.07.1974 à Téhéran (Iran), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.06.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HUBIC Lejla,
née le 10.10.1986 à Sarajevo (Bosnie et Herzégovine), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 02.12.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JESUS DA
SILVA Lena Isabel, née le 01.03.1977 à Luxembourg, demeurant à Junglinster, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JIMENEZ
CANTO Teresa, née le 01.09.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur JOVANOVIC Vladica, né
le 06.11.1962 à Beograd (Serbie-et-Monténégro), demeurant à Kockelscheuer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.12.1998 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KALAC
Rahman, né le 17.08.1969 à Kalace (Yougoslavie), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KIM Ha Na,
née le 21.02.1984 à Séoul (Corée du Sud), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.01.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KOLESKA
Dijana, née le 25.09.1981 à Ohrid (Macédoine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.12.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
KOSMATCHEVA Irina Borissovna, née le 05.02.1980 à Tchekhov/Sakhaline (Fédération de Russie), demeurant à
Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hobscheid, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LAMBRÉ
Christine Odette Renée Anne, née le 06.12.1963 à Arlon (Belgique), demeurant à Hobscheid, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEITE
CORREIA Anita da Conceiçao, née le 21.08.1978 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 15.02.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
CORREIA Anita da Conceiçao.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 18.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Weiler-la-Tour, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEVITKAIA
Valentina Borisovna, née le 14.01.1971 à Kishinev (République de Moldova), demeurant à Syren, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOPEZ LLANTEN
Veronica Maritza, née le 07.09.1985 à Athènes (Grèce), demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 01.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARION
Martine Ghislaine, née le 24.01.1959 à Luxembourg, demeurant à Gonderange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MAURY
Fabienne Gilberte Claudine, née le 12.04.1965 à Pétange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MILANI
Audrey, née le 10.07.1983 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Wickrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MONTEIRO
DE JESUS Vitor, né le 20.03.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 15.02.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
MONTEIRO DE JESUS Victor.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 08.12.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MORAIS
SANTOS Sergio, né le 05.03.1978 à Dudelange, demeurant à Junglinster, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.03.1998 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MULLAI Luiza,
née le 17.12.1962 à Vlora (Albanie), demeurant à Warken, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettendorf, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MÜLLER
Antoine Maurice, né le 09.08.1964 à Nachtmanderscheid, demeurant à Grosbous, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MUSER Argo Francesco,
né le 05.09.1959 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NICU Lydia,
née le 18.02.1970 à Dudelange, demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame OLIVEIRA
DOS SANTOS Joelma, née le 24.04.1975 à Riachâo do Jacuipe (Brésil), demeurant à Helmsange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Putscheid, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame OLIVEIRA
FONSECA Maria José, née le 22.01.1963 à Paul/Covilha (Portugal), demeurant à Gralingen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 15.02.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
FONSECA Marie-Josée.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 03.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondorf-les-Bains,
en conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
OSTROVSKAJA Natalja, née le 14.08.1971 à Oust-Nera/Yakoutie (Russie), demeurant à Remich, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wormeldange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PARENTE
MACHADO Leonor, née le 06.11.1972 à Torre do Pinhao/Sabrosa (Portugal), demeurant à Wormeldange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PARRAO
GAMA Manuel Francisco, né le 09.12.1978 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 15.02.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de GAMA
Manuel Francisco.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 20.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PIMENTEL
RIBEIRO Elisabeth, née le 28.06.1972 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 15.02.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
RIBEIRO Elisabeth.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 20.02.2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame POSTELNICU
Roxana, née le 25.05.1963 à Bucarest (Roumanie), demeurant à Helmsange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur POTEMKINE
Grigori Alexandrovitch, né le 28.03.1986 à Moscou (Russie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.02.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RAIMONDO
Anna, née le 24.06.1972 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES
CONSTANTINO Bruno José, né le 01.08.1985 à Santa Catarina Da Serra/Leiria (Portugal), demeurant à Hesperange,
a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 22.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SALVI Naike,
née le 02.08.1983 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SANTOS
SOARES Nadine, née le 23.10.1983 à Luxembourg, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHÜRER
Nadine, née le 30.09.1961 à Steinsel, demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SEGALA
Nadia, née le 03.07.1973 à Luxembourg, demeurant à Reckange (Mersch), a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SHATROLLI Arjeta, née
le 09.09.1984 à Mitrovicë (Serbie-et-Monténégro), demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.12.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Burmerange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame STEINMETZ
Christine Valentine, née le 30.06.1953 à Thionville (France), demeurant à Emerange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lintgen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur STOFFELS Manuel, né le
15.02.1984 à Luxembourg, demeurant à Lintgen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
STOJADINOVIC Igor, né le 18.11.1985 à Dudelange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TARANTINI
Adelina, née le 25.08.1984 à Luxembourg, demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Medernach, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VARELA
MASCARENHAS Belarmino, né le 02.01.1979 à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Medernach, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Medernach, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VARELA
MASCARENHAS Geraldina, née le 31.10.1983 à Ettelbruck, demeurant à Medernach, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.01.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VILLALON
VALLE Bartolomé, né le 11.04.1968 à Luxembourg, demeurant à Aspelt, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.



259
– Par déclaration d’option faite le 10.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wincrange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WOLTER
Rosa Franziska, née le 29.04.1932 à Dahnen (Allemagne), demeurant à Rumlange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons d’Enfants de l’Etat. – Examen. – Il est porté à la
connaissance des intéressés que les Maisons d’Enfants de l’Etat organiseront un examen de fin de stage dans la carrière
de l’éducateur au cours du mois de mai 2006.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. –
Agréments. – Par arrêté ministériel du 15 mars 2006, l’agrément a été accordé pour une durée illimitée à Madame
Edmée KOOB-DECKER, résidant au 23, rue François Gangler L-1613 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité
d’accueil éducatif d’un maximum de cinq enfants à son domicile.

Par arrêté ministériel du 15 mars 2006 l’agrément a été accordé pour une durée illimitée à Madame Cidalia DA
SILVA CARDOSO, résidant au 282A, rue de Neudorf à L-2222 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité éducatif d’un
maximum de quatre enfants à son domicile.

Ministère de la Santé. – Centre national de rééducation fonctionnelle et de réadaptation. –
Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 28 janvier 2006 Monsieur Michel COLIN, membre du conseil supérieur des
personnes handicapées, a été nommé membre effectif du conseil d’administration du Centre national de rééducation
fonctionnelle et de réadaptation en tant que membre représentant les intérêts des usagers et en remplacement de
Monsieur Joël DELVAUX dont il terminera le mandat.

Par arrêté grand-ducal du 28 janvier 2006 Monsieur le Dr Marco SCHROELL, directeur médical, a été nommé
membre suppléant du conseil d’administration du Centre national de rééducation fonctionnelle et de réadaptation en
tant que membre représentant le Centre Hospitalier de Luxembourg et en remplacement de Monsieur André PUTZ
dont il terminera le mandat.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 2 mars 2006, Madame le Docteur Dominique BERTHOLDT,
née le 20 mai 1950, a été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en pédiatrie au Grand-Duché de
Luxembourg.

Tribunal du Travail de Luxembourg. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 10 mars 2006, Madame Annick
DENNEWALD, attachée juridique auprès de la Chambre de Commerce, demeurant à L-1923 Luxembourg, 1a, rue de
la Lavande, a été nommée assesseur-employeur au Tribunal du Travail de Luxembourg pour achever le mandat de
Monsieur Jean-Claude WIRTH, membre suppléant.
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